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PROJET D’URGENCE DE LUTTE CONTRE LA CRISE ALIMENTAIRE (PULCCA)

UNITE DE GESTION DU PROJET
	

COMMUNIQUE N° 269/C/MINADER/PULCCA/UGP/SPM/SJPM/2024 DU 02/08/2024
PORTANT PUBLICATION DES RESULTATS DE LA DEMANDE DE COTATIONS N°026/DC/MINADER/PULCCA/UGP/CSPM/06-2024 DU 30 JUIN 2024 RELATIVE A LA FOURNITURE ET INSTALLATION, LA MISE EN SERVICE DES EQUIPEMENTS ET FORMATION DU PERSONNEL DE L’UNITE DE TRANSFORMATION DU MANIOC DE AGRO UP A LIKOKI, ARRONDISSEMENT DE TIKO


FINANCEMENT : CRÉDIT IDA N° 7116 – CM

Conformément aux dispositions du Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant de la Banque mondiale le Financement de Projets d’Investissement, édition de novembre 2020, le Coordonnateur du PULCCA (Maître d’Ouvrage Délégué) porte à la connaissance des soumissionnaires de la Demande de Cotations sous rubrique que, par décision N°270/D/MINADER/PULCCA/UGP/SPM/SJPM/2024 du 02/08/2024, la structure ci-après a été déclarée adjudicataire du marché y relatif ainsi qu’il suit : 
SOUMISSIONNAIRE RETENU :
	ENTREPRISE
	MONTANTS TTC (FCFA)
	Observations

	KET SOLUTIONS
	19 115 775 FCFA 
	Offre conforme pour l’essentiel et la moins disante



AUTRES SOUMISSIONNAIRES EVALUES : 
	ENTREPRISE
	MONTANTS TTC (FCFA)
	Observations

	H.Q.C
	20 647 373 FCFA 
	Offre conforme pour l’essentiel mais pas la moins disante

	FRANKLIN AND SON ENT.
	21 432 050 FCFA 
	Offre conforme pour l’essentiel mais pas la moins disante



Attributaire du marché : KET SOLUTIONS. 
Montant évalué et corrigé TTC : 19 115 775 (dix-neuf millions cent quinze mille sept cent soixante-quinze) FCFA.
Délai de livraison :  soixante (60) jours après notification de l’Ordre de Service de démarrer les prestations.

Le soumissionnaire retenu est par conséquent appelé à bien vouloir prendre attache avec l’Unité de Gestion du Projet d’Urgence de Lutte Contre la Crise Alimentaire (PULCCA) au Sud-Ouest, Bureaux sis à Limbe, au quartier Karata, Limbe 1er, Mokunda Road, immeuble R+2 carrelé avec la toiture peint en rouge, pour la suite de la procédure.

[bookmark: _Hlk125709366]Le présent communiqué sera enregistré et publié partout où besoin sera. /-
   
Limbé, le 02/08/2024


AMPLIATIONS :							 	    LE COORDONNATEUR
· CSPM-PULCCA
· ARMP
· CHRONO/ARCHIVES
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PROJET D’URGENCE DE LUTTE CONTRE LA CRISE ALIMENTAIRE (PULCCA)

UNITE DE GESTION DU PROJET
	

DECISION N°270/D/MINADER/PULCCA/UGP/SPM/SJPM DU 02/08/2024 
PORTANT ATTRIBUTION DU MARCHE AFFERENT A LA DEMANDE DE COTATIONS N°026/DC/MINADER/PULCCA/UGP/CSPM/06-2024 DU 30 JUIN 2024 RELATIVE A LA FOURNITURE ET INSTALLATION, LA MISE EN SERVICE DES EQUIPEMENTS ET FORMATION DU PERSONNEL DE L’UNITE DE TRANSFORMATION DU MANIOC DE AGRO UP A LIKOKI, ARRONDISSEMENT DE TIKO


LE COORDONNATEUR DU PULCCA

Vu   la Constitution du Cameroun ;

Vu   la Loi n° 2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et des autres entités publiques ;

Vu   la Loi N°2023/019 du 19 décembre 2023 porte sur la loi de finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2024;

Vu   le Décret N° 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;

Vu   le Décret N° 2011/409 du 09 décembre 2011 portant nomination du Premier Ministre Chef du 
        Gouvernement ;

Vu   le Décret N° 2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement ;

Vu   le Décret N° 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

Vu   le Décret n°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;

Vu   le Décret n°2022/470 du 11 octobre 2022 habilitant le Ministère de l’Economie, de la Planification et de 
        L’Aménagement du Territoire à signer avec l’Association Internationale de Développement (IDA), un 
       Accord de Crédit d’un montant de 90,2 millions d’euros, soit environ 59,17 milliards de francs CFA, 
       pour le financement du Projet d’Urgence de Lutte Contre la Crise Alimentaire (PULCCA) ;
  
Vu   l’Arrêté N°001/CAB/PM du 05 janvier 2023 portant création, organisation et fonctionnement du Projet 
       D’Urgence de Lutte Contre la Crise Alimentaire (PULCCA) ; 
Vu l’Arrêté N° ////36/A/MINMAP DU 06 Février 2023 pourtant création d’une commission spéciale de passation des marchés auprès du Projet d’Urgence de Lutte Contre la Crise Alimentaire (PULCCA) ;
Vu   Le Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant de la Banque mondiale le 
        Financement de Projets d’Investissement, édition de novembre 2020 ;  

Vu la Demande de Cotations N°026/DC/MINADER/PULCCA/UGP/CSPM/06-2024 du 30 juin 2024 relative a la fourniture et installation, la mise en service des équipements et formation du personnel de l’unité de transformation du manioc d’agro up a Likoki, arrondissement de Tiko
Vu   le Procès-Verbal de la séance d’ouverture et d’analyse des offres administratives, techniques et financières reçues ;











DECIDE :

Article 1er : L’entreprise ci-après désignée, est déclarée attributaire du marché relatif à la Demande de Cotation susvisée ainsi qu’il suit :


	Nom de l’attributaire
	Montant TTC
(En francs CFA
	Délai d’exécution

	KET SOLUTIONS
	Dix-neuf millions cent quinze mille sept cent soixante-quinze 
(19 115 775) FCFA  
	Soixante (60) jours



Article 2 : La présente décision sera enregistrée, puis publiée et communiquée partout où besoin sera. /-

 
Limbé, le 02/08/2024
    
   LE COORDONNATEUR
Ampliations :
· CSPM-PULCCA
· ARMP
· CHRONO
· ARCHIVES
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